
CHARTE ETHIQUE DU CO-COLLECTIF 
 

En tant que membres du Co-Collectif, nous nous engageons, dans le cadre de chacune des rencontres 
organisées par l’association, à respecter : 

- chaque membre et chaque personne assistant à ses rencontres. 
- les règles de bienséance d’un fonctionnement collectif : respect, accueil et bienveillance au 

cœur du groupe. 
- le cadre posé lors des rencontres, respectueux, sain, serein et sécurisé. 
- le consentement et le non-consentement de chaque personne. 
- les limites de chacun.e, soi compris. 
- le libre-arbitre, la liberté et la vérité propre à chacun.e, en accueillant chaque point de vue, 

dans des échanges conscients et constructifs 
- et à poser le respect, la bienveillance, l’accueil et l’ouverture au cœur de nos échanges. 

Enfin, nous nous engageons à respecter et faire respecter les engagements ci-dessus. 


